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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT SIMPLIFIE N° 03/2024
L’Objet :  L’Achat de Mobilier de Bureau Administratif pour L’École Supérieure de Technologie de Tétouan 
Lot Unique.
Le 23/04/2024 à 11 heures, il sera procédé, dans les bureaux du service économique à la présidence de l’Université Abdelmalek Essaâdi – Quartier M’haneche II, avenue 9 Avril B.P. 2117 Tétouan.

L’ouverture des plis relatifs à l’appel d'offres ouvert simplifié sur offres des prix n°03/2024.
 Pour Objet : L’Achat de Mobilier de Bureau Administratif pour L’École Supérieure de Technologie de Tétouan Lot Unique.

Le dossier d'appel d'offres doit être téléchargé à partir du portail des marchés publics accessible à l’adresse : www.marchespublics.gov.ma.

L'estimation des coûts des prestations établies par le maître d'ouvrage est fixée à la somme de : 
1 199 640.00 DHS TTC. (Un Million Cent Quatre Vingt Dix Neuf Mille Six Cent Quarante DHS TTC)

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : 15 000.00 DHS. (Quinze Mille Dirhams)

· Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions des articles 30 à 34 du Décret n° 2-22-431 relatif aux marchés publics.

Les concurrents doivent déposer leurs dossiers par voie électronique dans le portail des marchés publics accessible à l'adresse www.marchespublics.gov.ma.

Les documents techniques exigés par le dossier d'appel d'offres doivent être déposés soit :

· Dans le bureau du service économique à la présidence de l’Université Abdelmalek Essaâdi – Quartier M’haneche II, avenue 9 Avril B.P. 2117 Tétouan.

·  Au plus tard le jour ouvrable précédant la date d’ouverture des plis soit le Lundi 22 Avril 2024 avant 15 heures.

· La remettre, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres ;

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l'article n°7 du Règlement de Consultation.
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